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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

Bdtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 201908050'10100

Etablile: 05/08/2019
Validit6 maximale : 05/08/2029

-$@
Wallonie

La consommation th6orique totale d'6nergie primaire de ce

logement est de ...... ..... .. ... ..42473 kWh/an

Surface de plancher chauff6:..... ..102m2

Le certificat PEB fournit des informations sur la performance 6nergdtique d'une unit6 PEB et indique les mesures g6n€rales
d'am6liorations qui peuvent y 6tre apport€es. ll est dtabli par un certificateur agr66, sur base des informations et donndes r6colt€es lors de
la visite du b6timent.
Ce document est obligatoire en cas de vente & location. ll doit 6tre disponible dds la mise en vente ou en location et, en cas de publicitd,
certains de ses indicateurs (classe €nergdtique, consommation th6origue totale, consommation spdcifique d'6nergie primaire) devront y
€tre mentionnds. Le certificat PEB doit €tre communiqud au candidat acqudreur ou locataire avant signature de la convention, qui
mentionnera cette formal it6.
Pour de plus amples informations, consultez le Guichet de l'6nergie de votre r€gion ou le site portail de l'6nergie energie.wallonie.be

Rue: Rue des Ardennes n':46 A

CP :6941 Localitd : Bomal(Durbuy)

Certifi6 comme : Maison unifamiliale

Date de construction : lnconnue

Logement certifi6

Performance 6nerg6tique lndicateurs sp6cifiques

Besoins en chaleur du

@
excessifs

Consommation sp6ciflque d'€nergie primaire :....... A17 kWh/m2.an

PEB

2010

Perfomance moyenne
du parc immobilier
wallon €n 2010

;255<Ep*<340 D

340<h'cs425 E

0<E,N,< 45 A+

@

E,p" > 5'10 G

Performance des installations de chauffa

ffi
satisfaisante :ji,il' excellente

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

satisfaisante

SystAme de ventilation

ies renouvelablesUtilisation

cogdndration

Je d6clare que toutes les donndes reprises dans ce certificat sont
conformes au protocole de collecte de donn6es relatif ir la
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 23-D6nomination : CERTINERGIE SPRL

Sidge social : Rue Haute Voie

n': 59

CP :4537 Localit6 : Verlaine

Pays : Belgique

Acerti
oct.-2014.Version du logiciel de calcul 3.0.1

Date : 05/08/201 9

Signature :
. \ nergre

' l_, ) Organisnre d€ contr6le agr66
Tol.0800 82 171 . ww.cortlnertlg.bq

Certificateur ag166 n" CERTIF-P3-0217 6
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20190805010100

Etabli le: 05/08/2019
Validitd maximale : 05/08/2029 lffi

Le volume prot6g6 d'un logement reprend tous les
espaces du logement que l'on souhaite prot6ger des
ddperditions thermiques que ce soit vers l'ext6rieur, vers
le sol ou encore des espaces non chauff6s (cave, annexe,
bitiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les
locaux chauffds, Lorsqu'une paroi dispose d'un isolant
thermique, elle d6limite souvent le volume prot6g6.

Le volume prot6g6 est d6termind conform6ment au
protocole de collecte des donn6es d6fini par
l'Admin istration.

ll s'agit de la somme des surfaces de plancher de chaque niveau du logement situd dans le volume prot6g6. Les

mesures se font en prenant les dimensions ext6rieures (c'est-)-dire dpaisseur des murs comprise). Seules sont
comptabilis6es les surfaces prdsentant une hauteur sous plafond de minimum 150 cm. Cette surface est utilis6e
pour d6finir la consommation sp6cifique d'6nergie primaire du logement (exprim6e en kWh/m2.an) et les 6mis-
sions sp6cifiques de CO2 (exprim6es en kglm2.an).

)

)

Description par le certificateur
Le volume protdgd comprend tout le logement.

Le volume prot6g6 de ce logement est de 303 m3

Volume prot6g6

La surface de plancher chauff6e de ce logement est de 102 m2

Surface de plancher chauff6e

Les installations suivantes sont communes it plusieurs logements.

{ chauffage tr eau chaude tr ventilation
sanitaire

Dds lors, certaines donn6es proviennent du rapport partiel suivant :

N" du rapport partiel : 20190805009238 Validit6 maximale :05/08/2029

Adresse principale du bien : Rue des Ardennes 46 6941 Bomal(Durbuy)

Celui-ci a 6td 6tabli par: CERTINERGIE SPRL null n" CERTIF-P3-02176

ffi @ 6 ru m

E solaire
thermique

E solaire
photovoltaTque

Rapport partiel

.

@
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Conditions standardisr5es - La performance energdtique du logement est dvalude i partir de la consommation totale en

6nergie primaire. Elle est 6tablie pour des conditions standardis6es d'utilisation, notamment tout le volume prot6g6 est main-

tenu e 18" C pendant la pdriode de chauffe, jour et nuit, sur une ann6e climatique type. Ces conditions sont appliqu6es i tous

les logements faisant lbbjet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caract6ristiques techniques du logement vont influencer sa

consommation et non le style de vie des occupants. ll s'agit donc d'une consommation d€nergie thdorique en 6nergie primaire;

elle permet de comparer les logements entre eux. Le r6sultat peut diff6rer de la consommation r6elle du logement.

Cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants:

Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment rdsidentiel existant
Num6ro: 2O1908050'10100

Etabli le: 05/08/2019
Validit6 maximale : 05/08/2029

Besoins en chaleur du logement
Les besoins en chaleur sont aussi appelis besoins nets en inergie pour le chauffage.

ll s'agit de ltnergie qu'il faut apporter au logement pout maintenir c0nstante la tempdrature

intdrieure de celui-ci.

Pertes de l'installation de <hauffage
Les pertes sont ivaluies au niveau de la production, ltventuel stockage, la disttibution, l'imission

et la rdgulation.

Besoins de <haleur pout produire I'eau chaude sanitaite (E(5) et pettes de

l'installation
ll shgit de I dnergie qu'il faut apporter i ltau pour les besoins d'E(5. les besoins sont attribuds de maniire

forfaitaire; les pertes sont ivaludes au niveau de la production, l'dventuel stockage et la disttibution.

(onsommation dtnergie des auxiliaires
5euls sont considdrds les dventuels circulateurs, ventilateurs, veilleuses et ltlectronique de la chaudiire,

(onsommation d'dnergie pour le refroidissement
Une consommation est prise en compte uniquement en prdsen(e d'une installation de ([imatisation frxe.

Apports solaites themiques pour I'E(S et/ou le chauffage

Le recours iventuel i des capteuts solaires thermiques est pris en compte.

l-tnergie fi nale consommtie
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('est la quantitd d'inergie qull faut atnener dans le

en tenant c0mpte des pertes des installati0ns, de la

iventuel.

bitiment pour le chauffage et
(onsommation des auxiliaires

Itau chaude sanitaire
et du refroidissement

ru
Autoptoduction dGlectricitd
Recouis dventuel i des panneaux solaires photovoltaiques ou d'une unitd de mi(ro-

o
cogdndration.

Pertes de transformation
Ctst ltnergie perdue lors de la transformation d'une dnergie primalre en une inergie utilisable

dans le bdtiment.L----

Ltnergie primaire
C'est ltnergie directement prdlevde b la planite. Elle comprend ltnergie consommde ainsi que les

pertes ndcessaires pour transformer la matitre premiire (pdtrole, gaz, uranium) en Cnergie utilisable
(mazout, gaz naturel, ilectricitd) mais aussi l'dnergie gagnde du fait d'une dventuelle autoprodu(tion

dldctrique,

M6thode de calculde la performance 6nerg6tique

I
I
I

I

I
I
I
I
I
I
I
I
t-

nr

\

Pour l kWh consommd dans un logement, il faut 2,5 kWh d'6nergie
dans une centrale 6lectrique. Les pertes de transformation sont
donc importantes, elles s'dldvent ir 1,5 kwh.

EXEMPLE D'UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ELECTRIQUE

Consommation finale en chauffage

^ 
-looookwhPertes de transformation

v
1s 000 kwh

(onsommation en inergie primaire
2s 000 kwh

I

A l'inverse, en cas d'auto-production d'dlectricitd (via panneaux
photovoltalques ou cog6n6ration), la quantitd d'dnergie gagn6e

est aussi multiplide par 2,5; il s'agit alors de pertes 6vitees au

niveau des centrales electriques.

EXEMPLE D' UNE INSTALLATION PHOTOVOLTAI'QUE

Panneaux photovoltaiques - 1 000 kwh

- 1 s00 kwhPertes de transformation dvitdes

fconomie en inergie primaire - 2 s00 kwh

ldlectricit6: une lourd sur la rmance e

de transformation.les autres stmActuellemen deste5 a

ue du

mazout, bois...) ne sont
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PEEI
Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment rdsidentiel existant
Num6ro: 20190805010100

Etabli le: 05/08/2019
Validit6 maximale : 05/08/2029 lffi

La consommation totale d'6nergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauff6e, la consommation sp6cifique d'dnergie primaire,
Espec, est obtenue. C'est sur cette valeur Espec QUe le label de performance du logement est donn6.

kWh/an

@

A
@

Besoins en rhaleur

du logement

Pertes de l'installation
de chauffage

Besoins de chaleur pour produire

I'eau chaude sanitaire (E(S)

et pertes de l'installation

Pertes de transformation des postes

ei-dessus consommant de l'ileddcitd

Pertes de transformation dvities
grice i l'autoproduction d'dledridtd

23 040

14 900

1 s33

2720

0

Evaluation de la performance 6nerg6tique

@
(onsommation d'dnergie

des auxiliaires 2A0

0

o

@
(onsommation d'inergie
pour le refroidissement

Apports solaires themiques
pour l'ECS et/ou le chauffageffi

tal Consommation finale 39753

@ m 
Autoproductiond'dlectriciti 0

(onsommation annuelle d'dnergie
primaire du logement

Elle est le r6sultat du cumul des postes ci-desus

\ 42473
kWh/an

102
mtSurface de plancher chauffie

(onsommation spicifique d'dnergie primaire du logement (Espe<)

Elle est obtenue en divisant la consommation annuelle par la surface de plancher

chauffde,Cette valeur permet une comparaison entre logements inddpendamment

de leur taille.

La consommation spdcifique de ce logement est environ 2,5 fois supdrieure i la consommation sp6cifique maximale autoris6e
si l'on construisait un logement neuf similaire i celui-ci en respectant au plus juste la 169lementation PEB de 2010.

@
kWh/m2.an

340<8s"s425 E

Ce logement obtient une classe E

4/13



CERTIFIEAT
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment rdsidentiel existant
Numdro: 20190805010100

Etabli le: 05/08/2019

Validit6 maximale : 05/08/2029
Wallonie

Le pr6sent certificat est basd sur un grand nombre de caract6ristiques du logement, que le certificateur doit relever

en toute ind6pendance et selon les modalitds d6finies par le protocole de collecte des donn6es.

. Certaines donn6es n{cessitent un constat visuel ou un tes! c'est pourquoi le certificateur doit avoir acc,bs it

l'ensemble du logement certifi6. ll s'agira essentiellement des caract6ristiques 96om6triques du logement, de

certaines donn6es propres i l'isolation et des donndes li6es aux systdmes.

. D'autres donn6es peuvent 6tre obtenues 6galement ou exclusivement grAce ) des documents bien prdcis. Ces

documents sont nommds (preuves acceptables> et doivent 6tre communiqu6s au certificateur par le demandeur;

c'est pourquoi le certificateur doit lui fournir un 6crit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au

moins 5 jours avant d'effectuer les relev6s dans le batiment, pour autant que la date de la commande le permette.

Elles concernent, par exemple, les caract6ristiques thermiques des isolants, des donn6es techniques relatives )

, certaines installations telles que le type et la date de fabrication d'une chaudidre ou la puissance cr€te d'une
/ installation photovoltalque.

A d6faut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, Ia procddure de certification des bdtiments

r6sidentiels existants utilise des valeurs par ddfaut. Celles-ci sont g6n6ralement p6nalisantes. Dans certains cas, il est

donc possible que le poste d6crit ne soit pas ndcessairement mauvais mais que, tout simplement, il n'a pas 6t6

possible de v6rifier qu'il dtait bon!

Preuves acceptables

Postes
Preuves acceptabl es prises

en compte par le certificateur
Rdfdrences et descriptifs

lsolation
thermique

Pas de preuve

Etanchd,it6
i l'air

Pas de preuve

Ventilation Pas de preuve

Chauffage Pas de preuve

@ Eau chaude
sanitaire

Pas de preuve

asEl
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Cette partie pr6sente une description des principaux postes pris en compte dans l'6valuation de la performance
6nerg6tique du logement. Sont 6galement prdsent6es les principales recommandations pour am6liorer la situation
existante.

Besoins nets

en dnergie (BNE)

par m2 de plancher

chauffd et par an

Ces besoins sont les apports de chaleur ii fournir par le chauffage pour maintenir constante la tempdrature int6rieure
du logement. lls d6pendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par manque
d'6tanch6it6 ) I'air, des pertes par la ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes.

Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Numdro: 20190805010100

Etabli le: 05/08/2019
Validit6 maximale : O5/08/2029

Pertes par les parois

Dtutant plus faibles que l'isolation thermique des par0is est imp0rtante

(voir ddtail ci-aprbs).

Pertes par les fuites d'air

D'autant plus faibles que l'dtanchditd i l'air du bdtiment est dlevde

(voirddtail ci-apri$.

Pertes par la ventilation
Elles con$ituent un mal ndcessaire pour assuter la santd des occupants et la salubritd

des locaux (voir ddtail (i-aprit,

Appotts solaires par les vitrages

Pris en compte (poste non dCtailld ci-aprts),

Apports internes par les activitds des occupants

Chaleur ddgagie par les occupants, l'iclairage et les Cquipements.

Paramdtre standardisd (poste non ditailld ri-aprt$,

Besoins en chaleur du logement

Appelds aussi, besoins nets en dnergie pour le chauffage.

(t^
ffi

o,A
- 1l'....! I It-l

d
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Descriptions et recommandations -1 -

Besoins en chaleur du logement

minimesexcessifs

226
kWh/m2.an

Type Ddnomination Surface Justification

@ farois prdsentant un tre6 bon niveau d'isolatioll
La perforrnance thermique des parois est comparable aux exlgences de la rdglementation FEB 2014"

AUCUNE

@ Rarois av€c un bon niveau d'isolatlon
La performance thermique des parois est cornparable aux exlgences de la rdElementation PEB 2010.

AUCUNE

suite +

@
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PEEI

Certificat de Performance Energetique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num6ro : 20'190805010100

Etablile: 0s/08/2019

Validit6 maximale : 05/08/2029
"$6
Wallonie

Descriptions et recommandations -2-

Ferter par les paroii - sulte
Las swfaees renselgndas sont mesuftas sulvan't

te pratacole de collecte des danndes ddfinl par l'Admtnls$atlon.

Type Ddnomination Surface Justification

@ earois avec isolation insuffisante ou d'6paisseur inconnue

Recommandations : isolation ) renforcer (si n6cessaire aprds avoir vdrifi6 le niveau d'isolation existant).

P1 Porte d'entr6e 2,2m2
Double vitrage ordinaire - (Uq = 3,1 W/m2.K)

Panneau non isold non m6tallique
ChAssis bois

P2 Porte arridre 2,0 m2

Double vitrage ordinaire - (Uq = 3,1 Wm2.K)
Panneau non isold non rirdtallique

Chdssis bois

F7 FenAtre double vitrage bois 14,6 m2
Double vitrage ordinaire - (Uq = 3,1 W/m2.K)

Chdssis bois -

Parois sans isolation

Recommandations : 2r isoler

M1 Fagade volume principal 7,1 m2

M2 Fagade avant annexe 8,4m2

@ Rarois dont la pr6sence d'isolation est inconnue

Recommandations : d isoler (si n6cessaire aprAs avoir vdrifi6 le niveau d'isolation existant)

T3 Toitures 40,6 m2
Constatation visuelle impossible et aucune

preuve acceptable.

M4 Faqade annexe arriAre 7,7 m2
Constatation visuelle impossible et aucune

preuve acceptable.

P1 Plancher 101,9 m2
Constatation visuelle impossible et aucune

preuve acceptable.

7 /13
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20190805010100

Etabli le: 05/08/2019
Validit6 maximale : 05/08/2029
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Descriptions et recomma ndations -3-

Ll'
Am6liorer l'6tanch6it6 ir l'air participe i la performance 6nerg6tique du b6timent, car, d'une part, il ne faut pas

r6chauffer l'air froid qui s'insinue et, d'autre part, la quantit6 d'air chaud qui s'enfuit hors du bdtiment est
rAduite.

R6alisation d'un test d'6tanch6it6 ir l'air

druon : valeur par d6faut i 12 m?/h.m2

tr Oui

Recommandations: L'dtanchditd d l'air doit 6tre assur6e en continu sur l'entiBret6 de la surface du volume
prot6gd et, principalemenl au niveau des raccords entre les diffdrentes parois (pourtours de fendtre, angles,
jonctions, percements .. .) car c'est li que l'essentiel des fuites d'alr se situe.

illon
g Oui

e

f,

:

@

( r-'

b.i
Pour qu'un logement soit sain, il est ndcessaire de remplacer l'air int6rieur vici6 (odeurs, humidit6, etc...) par de
l'air ext6rieur, ce qui in6vitablement induit des pertes de chaleur. Un systdme de ventilation correctement
dimensionn6 et instal16 permet de rdduire ces pertes, en particulier dans le cas d'un systdme D avec r6cupdration
de chaleur.
Votre logement n'est 6quip6 que d'un systdme de ventilation partiel ou trds partiel (voir plus loin).
En compl6ment de ce systdme, une a6ration suffisante est n6cessaire, par simple ouverture des fendtres. C'est
pourquoi, dans le cadre de la certification, des pertes par ventilation sont comptabilisdes.

SystAme D avec
r6cup6ration de chaleur

Preuves acceptables
caractdrisant la qualit6 d'execution

Ventilation
ir la demande

u(ruon
g Oui

/ttton
g Oui

0 o/oDiminution globale des pertes de ventilation

':: .i,:.:),1 rt,,.,,, - :'),.,t



CEgTIFlcAtr
PEEI

Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 20190805010100

Etabli le: 05/08/2019

Validitd maximale : 05/08/2029
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Descriptions et recommandations -4-

Performance des installations de chauffage

ffi
saiistaisante excel lentemddiocre

'610/o
Rendement
global

en dnergie

primaire

Production

ILilE
Chaudidre, mazout, non ) condensation, date de fabricatio
(chaudidre maintenue constamment en temp6rature)

n: aprds 1985, rdgulde en T" constante

Moins de 2 m de conduites non-isol6es traversant des espaces non chauff6sDistribution

Radiateurs, convecteurs ou ventilo-convecteurs, avec vannes thermostatiques

Absence de thermostat d'ambiance
individualis6 des consommations de chauffaD6com e

Emission/
rdgulation

Recornmandations :

La r6gulation en tempdrature constante de la chaudiAre est trds 6nergivore : elle.maintient en permanence,la
chauiidre i haute tempdrature ce qui entraine des d6perditions de chaleur inutiles. llest donc recommand6 de
demander i un chauffirgiste d'en 6tudier les possibilit6s d'am6lioration. Une rdgulation climatique avec sonde
ext6rieure est une solution optimale lorsqu'elle est techniquement r6alisable.

ll est recommand6 de placer, s'ils ne sont pas d6jA prdsents, des €crans rdfldchissants derriAre les radiateurs ou
convecteurs placds devant d'es murs peu 6u pas-is6l6s. Les pertes de chaleur i travers ces murs seront ainsi
16dultes.

3
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment r6sidentiel existant
Num6ro: 201908050i0100
Etabli le: 05/08/2019
Valfdit6 maximale : 05/08/2029 lffi

Descriptions et recommandations -5-

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

satisfaisante.

Rendement
global

en dnergie

primaire

Bain ou douche, entre 1 et 5 m de conduite
Evier de cuisine, entre 1 et 5 m de conduite

25 o/o

M
Production Production avec stockage par r6sistance 6lectrique

Distribution

Le niveau d'isolation du ballon de stockage n'est pas une donn6e n6cessaire i la certlfication. Une lsolation
6quivalente A au moins l0 cm de laine min6rale devrait envelopper le rdservoir de stockage pour dviter des
ddperditions de chaleur inutiles. llest donc recommandd de le v6rifiei et d'dventuellement renforcer I'isolation.

Recommandations:

)

@
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Certificat de Performance Energ6tique (PEB)

BAtiment rdsidentiel existant
Numdro: 20190805010100

Etabli le: 05/08/2019

Validit6 maximale : 05/08/2029
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Descriptions et recommandations -6-

me de ventilation

absent

N'oubliez pas la ventilation !

La ventilation des locaux est essentielle pour la sant6 des occupants et la salubrit6 du logement.

Le certificateur a fait le relevd des dispositifs suivants.

ues OEM

Ouvertures d'6vacuation

ou
lables (OER)Locaux humides169la

m6ca
bles (OAR)

Ouvertures d'alimentation

ou
Locaux secs

OEMSalle de bainaucunS6jour

aucunToiletteaucunBureau

aucunCuisineaucunChambre

aucunBuanderieaucunChambre

Selon les relevds effectu6s par le certificateur, seules
le logement. Le systdme de ventilation n'est donc pa

des ouvertures d'dvacuation de l'air vici6 sont prdsentes dans
s conforme aux rdgles de bonne pratique.

Recommandation: La ventilation des locaux est essentielle pour la sant6 des occupants et la salubritd du
logement. ll est vivement conseilld d'installer un systAme de ventilation c.omplet. . .,
3l 

-des 
amdliorations sonf apportdes b t'6tanchdit6? l'air, il faut apporter d'auiant plus d'atlention ir la prdsence

A;urii.t syltdme. De plus, dri cas de remplacement des fen6tres biportes extdrie.ures,La rdglementation exige que

les locaui secs soieni €quipds d'ouvertuies d'alimentation (naturelles ou mdcaniques).

@
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Bitiment r6sidentiel existant
Numdro: 20190805010100

Etabli le: 05/08/2019
Validitd maximale : 05/08/2029 lffi

Descriptions et recommandations -7-

Utilisation d'6nergies renouvelables

sol. therm. I sol. photovolt. I biomasse lpompe a chaleurl cogdndration
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Le CO, est le princip al gazdeffet de serre, responsable des changements climatiques. Am6liorer la performance 6ner-

g6tique d'un logement et opter pour des 6nergies renouvelables permettent de r6duire ces 6missions de COr.

1000 kg de CO, 6quivalent i rouler 8400 km en diesel (4,5 I aux 100 km) ou essence (5 I aux 100 km) ou encore d un

aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

lmpact sur l'environnement

10 665 kg COrlanEmission annuelle de (0, du logement

Surface de plancher chauffde 02m2

105 kg COr/m2.anEmissions spdcifiques de (0,

Si vous d6sirez am6liorer la performance 6nerg6tique de ce logement, la

meilleure ddmarche consiste ir r6aliser un audit logement mis en place en

Wallonie. Cet audit vous donnera des conseils personnalis6s, ce qui vous
permettra de ddfinir les recommandations prioritaires ) mettre en euvre
avec leur impact dnergdtique et financier.
L'audit logement permet d'activer les primes habitation (voir ci-dessous).

Le certificat PEB peut servir de base i un audit logement.
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Pour aller plus loin

La brochure explicative du certificat PEB est une aide pr6cieuse pour mieux comprendre les contenus pr6sent6s

Elle peut 6tre obtenue via : - un certificateur PEB

- les guichets de l'6nergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

5ur ce portail vous trouverez 69alement d'autres informations utiles notamment :

. la liste des certificateurs agr66s;

. les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'am6lioration 6nerg6tique d'un logement;

. des brochures de conseils i t6l6charger ou ) commander gratuitemenq

. la liste des guichets de l'6nergie qui sont l) pour vous conseiller gratuitement.

Conseils et primes

Prix du certificat :133,75 € TVA comprisePermis de bAtir / d'urbanisme / unique obtenu le : NERrut

R6f6rence du permis : ruEnnt

Donn6es compl6mentaires
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